
 

 
Ecole Elémentaire Jean Rostand 
MARLY LE ROI 
Tel/fax : 01 39 16 71 01 
Circonscription LE PECQ MARLY 
   

           COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE NO 1 DU 18 OCTOBRE 2018    

ENSEIGNANTES PRESENTES : Mesdames Cretot, Bel, Belloncle, Couëry, Mead, Delaval, Chétivaux, Carradec, Mesky, 

Philippon, Ed Danni, Marié, Rivet. Monsieur Bouttefort. 

DIRECTRICE : Madame Laleu 

REPRESENTANTS PARENTS LISTE UNAAPE : Mesdames Boiteux, Verdin, Kulundzija, Vincent, Gros Dubois, Baudier, 
Musy, Pathé. Monsieur Chesnais. 
REPRESENTANTS DE LA MAIRIE :  
Madame Arnaudo (première maire adjointe), Madame Douellou (Maire adjoint chargée de l’éducation)  
EXCUSEES : Monsieur Perrol, Inspecteur de l’Education Nationale 

Début de séance : 18H30. 

 

1. BILAN DE RENTREE 

La rentrée s’est bien passée. Les parents d’élèves et l’équipe enseignante ont apprécié le café offert par les 

représentants de parents d’élèves le jour de la rentrée. Les réunions d’information ont eu lieu les 6, 10, 13 et 18 

septembre. 

Effectifs 2018/2019 : 

Nous avons 249 élèves, répartis sur 10 classes de la façon suivante : 

CP : 25 et 25 élèves  CE1 : 25 et 25 élèves 

CE2 : 25 et 25 élèves  CM1 : 23 et 22 élèves  CM2 : 27 et 27 élèves. 

Nous attendons 4 nouveaux élèves le 5 novembre. 

Elections de parents d’élèves : 

Les élections de parents d’élèves se sont déroulées le vendredi 12 octobre. Une seule liste s’est présentée : la liste 
UNAAPEE. Sur 422 inscrits, 136 suffrages ont été exprimés : 130 pour l’UNAAPE qui obtient 10 sièges, La participation 
a été de 32,23 %. 
 

2. EQUIPE PEDAGOGIQUE 

Pas de changement dans l’équipe pédagogique. Mme Philippon assure, le lundi et le mardi, la décharge de Mme Laleu, 

Mme Ed Danni complète le mi-temps de Mme Delaval le lundi et le mardi, Mme Marié celui de Mme Carradec le jeudi 

et le vendredi et Mme Meski celui de Mme Mead (qui travaille à mi-temps cette année) le jeudi et le vendredi. 

Equipe du RASED : Elle est constituée de 2 personnes pour notre école : Mme Tindy, psychologue scolaire et Mme 

Rivet, enseignante spécialisée à dominante pédagogique. Mme Tindy intervient à la demande des parents ou des 

enseignants. Si des parents doivent lui laisser un message sur son répondeur, il faut bien préciser le nom et l’école de 

l’enfant. Son numéro de téléphone est le suivant : 01 39 16 69 06 et l’adresse mail : frederique.tindy@ac-versailles.fr. 

Mme Rivet travaille avec des petits groupes d’enfants qui rencontrent des difficultés d’apprentissage. Son adresse mail 

est la suivante : marie-laure.rivet@ac-versailles.fr. 
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UPE2A : ce sigle signifie « unité pédagogique pour élève arrivant allophone ». Madame Cornu est l’enseignante 

nommée sur ce poste. Elle est rattachée sur Jean Rostand mais intervient sur toute la circonscription en fonction des 

besoins. Elle se déplace actuellement sur 5 écoles. A Jean Rostand, elle suit actuellement 6 élèves, tous les jours. 

Intervenants extérieurs : deux intervenants, rémunérés par la mairie de Marly, Messieurs Richeux et Geneau, 

interviennent en EPS. Les cours ont repris la semaine du 24 septembre.  

Infirmière scolaire : Mme Guillaume, rattachée à l’internat de Marly, peut intervenir auprès des élèves à la demande 

des enseignants. Elle participe aussi à certains projets comme la semaine du respect et de la gentillesse, intervient 

pour parler du sommeil et effectue, si besoin, un dépistage auprès des élèves de CP. 

 

3. LE REGLEMENT DE L’ECOLE 

Le règlement de l’école a été distribué en début d’année à chaque élève. La charte de la laïcité y a été ajoutée.  

 

4. LIVRET NUMERIQUE 

Les enseignants de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2B rempliront le livret numérique 2 fois par an : fin janvier et fin juin. 

Les CE1 et CM2A le rempliront 3 fois : 20 décembre, fin mars et fin juin. Il n’est pas encore consultable en ligne. 

Nous insistons sur le fait que les familles doivent consulter régulièrement les cahiers de leurs enfants et signer les 

évaluations. Sur chacune d’elles figurent la ou les compétence(s) qui a été évaluée(s). De cette façon, elles se 

rendront compte très rapidement du travail de leur enfant. Ne pas hésiter à prendre rendez-vous avec l’enseignant 

de son enfant si besoin. 

 

5. PPMS 

Un premier exercice « intrusion » aura lieu le lundi 12 novembre. Tous les élèves devront se cacher dans leur classe, 

le plus silencieusement possible. La préparation de l’exercice sera fait dans chaque classe, comme depuis plusieurs 

années maintenant, afin d’expliquer aux enfants la finalité de l’exercice. 

 

6. PROJETS PEDAGOGIQUES 

Evaluations CP et CE1 : les enseignantes ont fait passer à leurs élèves, la semaine de 17 septembre, des évaluations 

portant sur la lecture (phonologie, connaissance des lettres), l’écriture et les mathématiques (numération et logique). 

Les résultats seront transmis aux parents.  

Projet d’école : dans le cadre de l’EMC (Education morale et civique), un travail, en coopération avec les membres du 

RASED et l’infirmière scolaire, est mis en place auprès de tous les élèves afin de créer un climat apaisant et propice 

aux apprentissages. Les élèves de CM2 travaillent en groupes, avec Mme Rivet (enseignante spécialisée) à des jeux de 

mises en situation autour des thématiques relationnelles : apprendre à vivre ensemble, respecter autrui, prendre 

conscience de la solidarité collective, s’exprimer en régulant ses émotions... Un avenant au projet d’école a été écrit 

pour expliciter ces projets : de nouvelles fiches action, liées à l’axe prioritaire no 1 (EMC) du projet d’école, ont été 

rédigées. Il s’agit d’un travail de fond dont nous espérons des résultats à moyen terme. L’équipe enseignante note 

d’ailleurs une nette amélioration des relations entre les élèves de CM2. De plus, les élèves vont s’inscrire dans un 

projet contre le harcèlement scolaire (travail de prévention, création d’affiches…). 

Règlement de la cour : il a été élaboré par les élèves qui ont décidé de mettre au point un planning pour l’occupation 

du terrain de foot, en réservant chaque semaine un après-midi « filles », un matin « CM1/CM2 », un après-midi 

« CP/CE1/CE2 » et une journée sans ballon (le vendredi).  

Tutorat CP/CM2 : la semaine de la rentrée, chaque élève de CM2 s’est occupé d’un élève de CP, en allant le chercher 

au moment des récréations, du déjeuner et de la sortie. Il est devenu son parrain ou sa marraine et continue de l’aider 

en cas de besoin. Ce lien a été renforcé par une lecture qui a été offerte par le CM2 à « son » CP. 

Semaine du respect et de la gentillesse : C’est la 3ème édition et elle est prévue du 12 au 16 novembre. Chaque classe 

va mettre l’accent sur un thème particulier : savoir se parler gentiment, ne pas être agressif, ramasser un papier, dire 

bonjour… Ce travail sera préparé en classe la semaine d’avant, et se poursuivre dans cet esprit toute l’année. 

Travail sur le tri : Les élèves sont sensibilisés au tri des déchets, particulièrement pendant la récréation de l’étude où 

les déchets sont trop nombreux. Les CE2 ont fait un travail dans leur classe qui sera présenté aux autres élèves. 



Plusieurs interventions de la Communauté d’agglomération des boucles de la Seine de St Germain sur le devenir des 

déchets sont programmées en juin pour les élèves du cycle 3. 

Projet potager : Les enseignants aimeraient impulser un projet de plantations. Les enseignants achèteront les bacs. 

Mme Arnaudo est d ‘accord pour que la mairie fournisse la terre. Elle nous invite à prendre contact avec M.Legoupillot, 

nouveau responsable des espaces verts à la mairie. 

Chorale : Chaque niveau de classe va préparer 2 chansons pour la chorale. 

L’APC (Aide Personnalisée Complémentaire) : elle a lieu pour les élèves le lundi, le mardi et le jeudi de 11h30 à 12h00. 

Elle a commencé le 17 septembre. 

ELCO : des cours de portugais ont lieu le samedi matin dans l’école ; de 9hà 11h pour les CM1 et CM2, et de 11h à 13h 

pour les CE1 et CE2. Une réunion d’information a eu lieu le 15 septembre et les cours ont repris le 23 septembre.  

Piscine : les séances ont lieu à la piscine de Marly : du 18 septembre au 21 décembre pour les CP et les CE1 de Mme 

Belloncle, du 8 janvier au 12 avril pour les CE1 de Mme Couëry, les CE2 et les CM2 de Mme Carradec et du 2 mai au 6 

juillet pour les CM2 de Mme Laleu. 

Jeux de cour : Les enseignants réfléchissent à l’utilisation pendant les récréations des jeux de cour achetés l’an passé. 

Les parents d’élèves proposent de contacter des associations sportives afin de récupérer des raquettes de badminton. 

Prévention routière : la police municipale étant en sous-effectif, M.Bringuier ne pourra pas assurer cette année 

l’initiation à la sécurité routière. 

Classes de découverte : Les enseignantes de CM2 réfléchissent à un projet sur 5 jours à La Bourboule sur le thème des 

volcans d’Auvergne au mois d’avril. Un sondage a été lancé vendredi 12 octobre. 

Foulée marlychoise : elle est prévue le samedi 15 juin au stade du Chenil.  

 

SORTIES OU ACTIVITES  EFFECTUEES ET/OU PREVUES 

Parc de Versailles : les CM2 sont allés le 17 septembre visiter une partie du parc de Versailles. 

L’école de la campagne : les CE1 y sont allés le 6 septembre, les CM1 le 9 octobre 

Théâtre Montansier : Les CE1 y sont allés le 1er octobre. 

Exposition « l’école d’autrefois » : Les élèves de CE2 et de CM2 sont allées voir cette exposition au théâtre Jean Vilar. 

Initiation au langage des signes : proposée par une intervenante formée à la langue des signes aux élèves de CM1 et 

CM2 les 12 et 16 octobre, en relation avec le spectacle « Goupil ». Très appréciée par les élèves. 

Château de Malmaison : le 12 novembre pour les 2 classes de CM2. 

Théâtre Jean Vilar : toutes les classes sont inscrites pour 2 ou 3 spectacles. Un spectacle est offert pour chaque classe 

par la ville.    

CM1 et CM2 : « Goupil » le 18 décembre. 

CP, CE1 et CE2 : « Les souliers mouillés » (10/01 et 11/01) et « Comment tu t’appelles ? » (23/01, 31/01 et 01/02). 

CE2, CM1 et CM2 : « Mme Gascar » (18/04). 

Ecole et cinéma : tous les élèves de l’école sont inscrits dans ce dispositif, qui permettra, durant l’année, de voir 3 films 

par classe au cinéma de Marly.  

CP, CE1 et CE2 : « Shaun le mouton » (27/11), « La ruée vers l’or » (14/01) et « Le garçon et le monde » (01/04). 

CM1 et CM2 : « Portraits de femmes » (6/12), « La petite vendeuse de soleil » (07/02) et « Tout en haut du monde » 

(16/05). 

La Cicadelle : il s’agit d’exposés interactifs qui ont lieu à l’école. Les CP de Mme Bel ont assisté à l’animation « Pirate 

la loutre » (le 5 octobre) et les CM2 assisteront aux exposés sur la biodiversité des forêts (le 19 novembre) et sur la 

reproduction (le 19 mars). 

Bibliothèque de Marly : Les CPA, les CE1, les CE2, les CM2B iront emprunter des livres 2 fois dans l’année. Les CM1 et 

les CE2 feront une visite guidée de la bibliothèque.  

 

7. COOPERATIVE 

Nous avons 3 358 euros au 30/10/2017 sur le compte OCCE de la coopérative de l’école. Un appel aux dons a été lancé 

début octobre. La participation des parents a été de 3 421 €. Nous remercions les parents. 

 



 

8. ANIMATIONS DANS L’ECOLE 

Photographe : pochette complète (classes et individuelles) le 20 novembre. 

Festival du livre : semaine du 8 au 12 octobre. Chaque classe a reçu 44 € en donation. Nous réfléchirons, avec les 

parents, pour l’an prochain, à une meilleure fluidité lors de la vente qui n’avait lieu que sur une seule journée, le 

vendredi 12 cette année. 

Marché de Noël : il est prévu le vendredi 14 décembre à partir de 17h. De petits objets de décoration de Noël seront 

fabriqués dans chaque classe et vendus ce jour-là. Un calendrier 2019 avec la photo de tous les élèves sera proposé. 

Les parents proposent de confectionner en amont des étoiles en papier pour décorer le préau de l’école : la date du 

vendredi 30 novembre de 18h à 20h. est retenue pour l’accrochage des décorations. Ils proposent aussi de créer un 

atelier photos avec des accessoires de Noël. 

Fête de l’école : elle est prévue le vendredi 28 juin. 

 

9. QUESTIONS MAIRIE 

Informatique : toutes les classes ont une connexion Internet depuis la rentrée. Ces travaux ont représenté un coût de 

46 000 € pour la mairie. Trois VNI vont être installés dans l’école d’ici la fin de 2018. 

Peinture des escaliers : la réfection est prévue mais Mme Arnaudo ne peut pas préciser exactement la date. 

Panneaux d’affichage : Les enseignants ont demandé à ce qu’ils soient fixés à l’extérieur de l’école pour permettre aux 

parents d’y accéder. Ces travaux devraient être réalisés en 2018. 

CLEM : l’appel des élèves qui restent au CLEM est fait en classe depuis le 1er octobre afin que chaque enseignant sache 

quels élèves y vont. 

Mise en accessibilité de l’école : une cage d’ascenseur et un ascenseur seront installés à la place du local du ménage. 

Ce sont de très gros et onéreux travaux pour la mairie. 

 

RAPPEL : 

 

Le blog de l’école, dont voici l’adresse :  http://jeanrostand78160.toutemonecole.fr est mis à jour régulièrement. 

 

Lever de la séance : 20h15  

Prochain conseil d’école : le mardi 19 février à 18h30 

La directrice :    F.LALEU 
 
 
 
Représentants des parents d’élèves : P.BOITEUX    Liste UNAAPE 
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